
Votre maison n’est pas reliée au tout-à-l’égout ? Votre 
installation individuelle, type fosse septique, n’est pas 
aux normes ? Un écoprêt à taux zéro est disponible pour 
vous aider à réaliser vos travaux.

Toute installation d’assainissement non collectif doit être 
entretenue régulièrement et faire l’objet, le cas échéant, 
de travaux de mise aux normes.

Assainissement  
non collectif

www.developpement-durable.gouv.fr

Ministère de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie

Un écoprêt
à taux zéro spécifique



bilitation et pour des installations ne 
consommant pas d’énergie. Il est cumu-
lable avec les autres aides des collecti-
vités. Ces travaux doivent être achevés 
dans les 2 ans qui suivent l’émission de 
l’offre de prêt.

Elles doivent répondre à deux exigences : 
 ne pas consommer d’énergie ;
  respecter des prescriptions techniques 
définies par la réglementation. 

Exemple : dispositifs associant une fosse 
et un épandage utilisant le sol en place 
(ex. : tranchée d’épandage) ou un sol 
reconstitué (filtres à sable drainé et non 
drainé ou filtres à zéolithe) ou les dispo-
sitifs agréés.

La liste des dispositifs agréés est publiée 
au journal officiel de la république fran-
çaise et est consultable à l’adresse sui-
vante :
www.assainissement-non-collectif.
developpement-durable.gouv.fr

La durée maximale de remboursement de 
l'écoprêt à taux zéro est fixée à 120 mois. 
Elle peut être réduite à un minimum de 
trois ans sur demande de l'emprunteur. 
L’offre d’un écoprêt à taux zéro peut être 
émise jusqu’au 31 décembre 2014.

L’assainissement non collectif touche 
environ 4 millions de logements en 
France, essentiellement des logements 
individuels situés en zones d’habitat dis-
persé. Ce mode d’épuration des eaux 
usées est en effet particulièrement adapté 
à ce type de zones, pour lesquelles les 
investissements en matière de collecte 
des eaux usées seraient particulièrement 
élevés et injustifiés. 

Certaines installations d’assainissement 
non collectif défectueuses ou mal entre-
tenues peuvent être à l’origine de pro-
blèmes sanitaires ou environnementaux. 

Les communes assurent le contrôle de 
ces installations et peuvent exiger du 
propriétaire, en cas d’identification 
d’éventuels risques sanitaires et envi-
ronnementaux avérés, la réalisation de 
travaux pour y remédier, dans un délai 
maximal de 4 ans. Ces travaux sont à la 
charge des propriétaires. 

L’écoprêt à taux zéro spécifique ANC est 
un outil financier pour les aider à réaliser 
leurs travaux.

Ce prêt est attribué aux propriétaires, 
qu’ils soient occupants ou bailleurs, 
sans conditions de ressources. Le loge-
ment doit être une résidence principale 
construite avant le 1er janvier 1990.

L’écoprêt à taux zéro est plafonné à 
10 000 euros pour les travaux de réha-

Qui peut en bénéficier ?

Quel est son montant ?

Quelles sont les installations 
éligibles ?

Quelle est sa durée ?
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L’écoprêt à taux zéro spécifique ANC 
finance :

  la fourniture et la pose des installa-
tions ne consommant pas d’énergie 
(sous réserve de respecter les prescrip-
tions techniques précises fixées par la 
réglementation en vigueur) ;

  les frais de maîtrise d’œuvre (archi-
tecte, bureau d’étude…) ;

 les frais éventuels d’assurance ;
  les éventuels travaux liés (terrassement 
adaptation des réseaux extérieurs 
d’évacuation…).

L’écoprêt à taux zéro spécifique ANC est 
cumulable avec le crédit d’impôt déve-
loppement durable, portant sur les tra-
vaux d’amélioration de la performance 
énergétique, lorsque ces deux aides ne 
sont pas utilisées sur les mêmes travaux. 
Le montant des travaux de réhabilita-
tion des installations d’assainissement 
non collectif pouvant, dans certaines 
situations, être important, il a été décidé 
depuis quelques années de mettre en 
place des mesures d’accompagnement 
financières. 

Ainsi, les particuliers devant procéder 
à des travaux de réhabilitation de leur 
installation d’assainissement non collectif 
peuvent bénéficier :

  pour les travaux d’amélioration de 
l’habitat : 
•  des subventions distribuées par 

l’Agence nationale pour l’amélio-

ration de l’habitat (Anah), sous 
conditions de ressources ;

•  des prêts de la CAF et des caisses 
de retraites, sous conditions ;

  de l’application d’un taux réduit de 
TVA (5,5 %) si l’habitation a plus de 
deux ans ;

  de la possibilité qu’ont les communes 
ou les structures de coopération inter-
communales concernées de prendre 
en charge ces travaux à leur demande. 
Ils peuvent ainsi bénéficier, dans cer-
taines situations, des subventions des 
conseils généraux et des agences de 
l’eau.

Ces différentes mesures sont cumulables 
avec l’écoprêt à taux zéro spécifique ANC.

En revanche, il n'est pas cumulable avec 
l’écoprêt à taux zéro pour l’améliora-
tion de la performance énergétique du 
logement.

À noter 
Le fonctionnement d’une  

installation ne consommant pas 
d’énergie peut parfois nécessiter, 
en amont, la pose d’une pompe 
de relevage en raison notamment 
de la topographie des lieux. Dans 
ce cas, ce dispositif est éligible à 
l’écoprêt à taux zéro spécifique 
ANC. Cependant, les frais engen-
drés par la pompe de relevage ne 
sont pas éligibles et ne doivent 
donc pas figurer dans les devis 
ni dans les factures.

Que finance-t-il ?

Peut-il être cumulé  
avec d’autres aides ?
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Quelles sont les démarches à suivre ?

 Se procurer les formulaires écoprêt à taux zéro spécifique ANC.

Identifier les travaux à réaliser avec l’entreprise ou l’artisan choisi. 

 Faire remplir un formulaire type devis par l’entreprise ou l’artisan 
choisi. 

 Faire remplir ce même formulaire pour le service public d’assai-
nissement non collectif qui vérifie la conformité du projet 

 S’adresser à l’une des banques partenaires, muni du formulaire 
devis dûment rempli, des devis correspondants et des documents 
demandés.

 Attendre l’accord de la banque qui aura examiné le dossier, 
comme pour toute demande de prêt, en fonction de l’endette-
ment préalable du demandeur et de sa capacité à rembourser.

Dès l’attribution du prêt, réaliser les travaux dans un délai de 
deux ans à partir de la date d’autorisation du prêt.

Au terme des travaux, retourner voir la banque muni du formu-
laire type factures dûment rempli (notamment par les profes-
sionnels et le service public d’assainissement non collectif) et 
des factures acquittées, afin de justifier de la bonne réalisation 
de ceux-ci et du respect des conditions d’éligibilité.
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Où se procurer les formulaires ? 
Les formulaires écoprêt à taux zéro spécifique ANC sont 
téléchargeables dans la rubrique Tout sur l’écoprêt à 
taux zéro du site du ministère de l'Égalité des territoires 
et du Logement : www.territoires.gouv.fr

Ils peuvent être également délivrés par les banques partenaires ou les services publics 
d’assainissement non collectif (SPANC).

À noter 
Seules les banques ayant signé une convention avec l’État  
au 31 juillet 2009 pourront diffuser l’écoprêt à taux zéro. 

 Banque Chalus
 Banque populaire
 BNP Paribas
 Caisse d’épargne
 Crédit agricole
 Crédit du Nord
 Crédit foncier
  Crédit immobilier 
de France

 Crédit mutuel
 Domofinance
 Kutxa banque
 La banque postale
 LCL
 Société générale
 Solféa
 CIC
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  Loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de finances pour 2009 (article 99)

  Décret n° 2009-346 du 30 mars 2009 relatif aux avances remboursables sans intérêt 
destinées au financement des travaux de rénovation afin d’améliorer la performances 
énergétique des logements anciens 

  Décret n° 2009-344 du 30 mars 2009 relatif aux avances remboursables sans 
intérêt destinées au financement des travaux de rénovation afin d’améliorer la 
performances énergétique des logements anciens

  Arrêté du 30 mars 2009 relatif aux conditions d’application de dispositions concer-
nant les avances remboursables sans intérêt destinées au financement des travaux 
de rénovation afin d’améliorer la performances énergétique des logements anciens

  Code général des collectivités territoriales (article R 2224-17)

  Arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux 
usées des agglomérations d’assainissement ainsi qu’à leur surveillance, de leur 
fonctionnement et aux dispositifs d’assainissement non collectif recevant une 
charge brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg de DBO5

  Arrêté du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions techniques applicables aux 
installations d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution 
organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5, modifié par l’arrêté du 7 mars 2012

  Loi 2011-1977 du 28/12/2011 de finances pour 2012 (article 81)

textes officiels
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Consultez :
 l’agence de l’eau de votre bassin
 le conseil général de votre département
 le SPANC de votre commune ou regroupement de communes

Consultez les sites internet des ministères 
• www.developpement-durable.gouv.fr 

• www.territoires.gouv.fr 

 et le portail dédié à l’assainissement non collectif 
• www.assainissement-non-collectif.developpement-durable.gouv.fr

Découvrez la rubrique sur l’écoprêt à taux zéro :
 tout sur l’écoprêt à taux zéro

   des questions-réponses sur l’écoprêt à taux zéro, 
notamment les travaux concernant l’ANC
 les formulaires type – devis et facture – à télécharger en ligne

Pour tout savoir sur les travaux et les aides, consultez les sites :
  de l’Anah

  • www.anah.fr

  de la Caisse d’allocations familiales ou d’une caisse de retraite

• www.caf.fr

• vosdroits.service-public.fr/particuliers/N19808.xhtml

Pour en savoir
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Retrouvez les autres publications sur l’assainissement non collectif

Assainissement  
non collectif
Les règles ont changé 
depuis le 1er juillet 2012

6 pages - octobre 2013

Assainissement  
non collectif
Usagers, informez-vous !

6 pages - octobre 2013

Assainissement  
non collectif
Acheteurs ou vendeurs 
d'une maison,  
ce qu'il faut savoir

4 pages - octobre 2013



Guide d’utilisation des formulaires éco-prêt à taux zéro

pour la réhabilitation des dispositifs d’assainissement non collectif

Pourquoi devez-vous remplir des formulaires ?

Pour bénéficier de l’éco-prêt à taux zéro, vous devez justifier de l’éligibilité de votre projet. Afin de simplifier les 
formalités et d’uniformiser les justificatifs à apporter, l’arrêté du 30 mars 2009 définit des formulaires type recto-
verso que vous devez fournir à votre banque :
 un formulaire « devis », au moment de votre demande de prêt, afin que votre banque puisse s’assurer que le 
projet de réhabilitation ouvre bien droit à l’éco-prêt ;
 un formulaire « factures », après la réalisation des travaux, afin de justifier de la bonne réalisation de ceux-ci.

Il est rappelé qu’il ne peut y avoir qu’un seul éco-prêt à taux zéro par logement.

Attention, il existe un formulaire « devis » et un formulaire « factures » pour chacun des trois types d’éco-prêt à taux 
zéro (bouquet de travaux, performance énergétique globale, assainissement non collectif). 

Ce guide présente la manière selon laquelle doit être rempli le formulaire « devis » pour la réhabilitation des 
dispositifs d’assainissement non collectif ne consommant pas d’énergie.

NB : le formulaire « factures » se remplit de la même manière que le formulaire « devis » ; les montants des travaux 
à reporter sont ceux des factures, qui doivent être jointes au formulaire.

Qui remplit les formulaires « devis » et « factures » ?

Vous devez apporter à votre banque les formulaires entièrement remplis.
 Vous renseignez vous-même le Cadre A situé au recto du formulaire ;
 Vous faites remplir le Cadre B situé au verso du formulaire : 

- par le maître d’œuvre s’il intervient sur le projet (collectivité, entreprise qui coordonne les travaux, 
architecte…) ;
- par l’entreprise qui réalise les travaux et, si nécessaire, par le syndic de copropriété ;
- par le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) ou le délégataire ou prestataire, en cas de 
transfert de la mission « contrôle ».

À quels moments devez-vous remplir ces formulaires ?

Formulaire « devis » : vous devez le fournir à votre banque au moment de la demande de prêt. Il faut donc le faire 
remplir par l’entreprise au moment où celle-ci établit le(s) devis correspondant aux travaux à réaliser, puis par le 
SPANC qui vérifie que le projet respecte la réglementation en vigueur. Vous devez joindre ces devis au formulaire 
et, si nécessaire, les documents autres indiqués dans le cadre A.

Attention, les travaux ne doivent pas commencer avant l’émission  de l’offre de prêt par la banque.

Formulaire « factures » : vous devez le fournir à votre banque à l’achèvement des travaux et dans un délai 
maximum de deux ans après l’émission de l’offre de prêt. Il faut donc le faire remplir par l’entreprise après 
la réalisation des travaux qui lui reviennent, au moment de la facturation, puis par le SPANC au moment 
de la vérification d’exécution de l’installation d’assainissement non collectif. Vous devez joindre les factures 
correspondant aux travaux réalisés et, si nécessaire, les documents indiqués sur le formulaire « facture ». 

Quelles sont les conséquences si les travaux du formulaire « factures » sont différents des travaux initialement 
prévus dans le formulaire « devis » ?

En tout état de cause, il est préférable de concevoir le projet de réhabilitation dès le début de l’opération. La loi 
indique que les travaux réalisés doivent être conformes aux devis fournis à la banque au moment de l’émission 
de l’offre de prêt. Cependant, en cas d’imprévus, des modifications du programme de travaux sont tolérées, 
à condition que le programme final de travaux respecte les critères de l’éco-prêt (caractéristiques techniques 
minimales des travaux).  

Attention, si les critères ne sont plus respectés ou si vous ne fournissez pas l’ensemble des justificatifs,  
vous devrez rembourser l’avantage indûment perçu.

Un ajustement du montant de l’éco-prêt sera possible avec l’accord de votre banque dans la limite du plafond 
applicable aux nouveaux travaux, mais sera obligatoire si vous avez reçu un éco-prêt trop important par rapport 
aux travaux justifiés.   



TRAVAUX DE RÉHABILITATION DES DISPOSITIFS D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF  
ÉLIGIBLES À L’ÉCO-PRÊT À TAUX ZÉRO

« FORMULAIRE TYPE - DEVIS »

CADRE A – Données relatives au logement et aux travaux À  remplir par le demandeur

Logement 

N° _______  Voie __________________________________________________________________________________
Code postal _______  Ville ___________________________________________

❒ maison individuelle

❒ par le propriétaire ❒ mis à disposition gratuitement ❒ en location ❒ vacant

❒ particulier               ❒ société civile

Caractéristiques des travaux

❒ du demandeur  

❒ 

Montant total des travaux de réhabilitation en  TTC …………………………………………………

TTC ……………………….

TTC……………………………………

❒ ❒ ❒ autre

Demande accompagnée

❒ 

❒ 

❒ 

❒ 

❒ 
réhabilitation.

 

❒ 

❒ 

❒ 

❒ 

❒ 

❒ 

❒ 

❒ 

❒ 

Fait à__________________  le ____________

                                                                           Signature

Ce montant correspond au montant maximum susceptible 
d’être demandé. Il est égal au « Montant total TTC » 
des travaux calculé précédemment, dans la limite de 
10 000 E.

Ce montant doit être inférieur ou égal au montant 
précédent. En effet, vous pouvez décider de demander un 
éco-prêt d’un montant inférieur.

Les travaux ne doivent pas avoir été commencés avant 
l’émission de l’offre d’éco-prêt à taux zéro.

Il est indispensable de joindre au formulaire l’ensemble des devis. 
Ils peuvent éventuellement comporter des travaux ou des dépenses non éligibles à 
l’éco-prêt (par exemple dans le cas de la nécessité d’une pompe de relevage). Les 
intitulés et les montants de ces derniers doivent être clairement séparés.

Dans le cas de travaux réalisés à l’initiative du propriétaire, cette attestation n’est pas 
exigée. Il convient toutefois de faire signer le SPANC au verso pour attester du respect 
par le projet de la réglementation.

Le logement doit être utilisé ou destiné à être utilisé en tant que résidence principale. 
Si le logement est occupé lors de la remise du formulaire, vous devez fournir un 
document justificatif, autre qu’une attestation sur l’honneur :

• si vous louez votre logement : par exemple, un bail en cours ;
• si vous êtes propriétaire de votre logement : par exemple, votre avis d’imposition 
ou de taxe d’habitation, ou, dans le cas d’une société civile, ceux de l’associé 
occupant le logement.

Si le logement est déclaré vacant lors de la remise du formulaire : aucun document 
n’est à produire, l’engagement sur l’honneur, que vous devez cocher ci-après, est 
suffisant.

L’année d’achèvement du logement doit être antérieure 
à 1990 pour pouvoir bénéficier de l’éco-prêt. Dans le cas 
où elle n’est pas connue précisément, on peut se limiter 
à indiquer la décennie de construction. Dans le cas où 
le logement a subi d’importantes modifications depuis 
son achèvement (extension, division, reconstruction…) 
reportez-vous aux Questions / Réponses sur le site du 
ministère de l’Écologie.

L’utilisation en tant que résidence principale doit être 
effective dans les 6 mois qui suivent la remise du 
formulaire « factures ».

La nature du logement peut éventuellement être une 
copropriété. Dans ce cas, chacun des logements peut 
prétendre à l’éco-prêt et le syndic doit remplir le coût des 
travaux revenant au logement dans le cadre B, à la place 
de l’entreprise.

Les sociétés civiles ayant droit à un éco-prêt sont celles non 
soumises à l’impôt sur les sociétés et dont au moins un 
associé est une personne physique.

Les travaux peuvent être réalisés par une collectivité terri-
toriale pour le compte du demandeur.

Il s’agit de frais de maîtrise d’œuvre, d’une éventuelle 
assurance maître d’ouvrage et des études relatives aux 
travaux finançables. Les travaux peuvent nécessiter au 
préalable une étude de sol. La personne réalisant cette 
étude peut être différente de celle concevant le projet.
Rappel : les frais de contrôle ne sont pas une dépense 
éligible.

La liste des travaux induits pouvant être financés est 
rappelée à la fin de ce guide. 

Lisez attentivement vos responsabilités, toutes les cases 
doivent être cochées.

Ce montant doit être égal à la somme des 3 montants 
précédents.

Ce montant doit être égal au montant figurant dans 
le cadre B.



CADRE B - Éligibilité des travaux de  réhabilitation des dispositifs 
d’assainissements non collectif ne consommant pas d’énergie
Formulaire type - Devis

À faire remplir aux professionnels  
et services par le demandeur

À remplir par le porteur du projet (architecte, maître d’œuvre, ...) le cas échéant

Je soussigné(e)                                                                       
certifie sur l’honneur que les travaux réalisés respectent les critères d’éligibilité prévus par l’arrêté n° NOR DEVU0903668A.

Nom de l’entreprise :                                                                                              
N° RM, RCS ou SIREN :
Mention de l’assurance :
Fait à       le                                                   Signature                               Tampon

À remplir par le service public d’assainissement non collectif ou délégataire  
lors du contrôle du projet du dispositif d’assainissement

Je soussigné(e)                                                                       
technicien SPANC de la Collectivité ou par délégation de la société :
certifie sur l’honneur que les travaux prévus respectent les prescriptions techniques définies en application de l’article R.2224-17 du Code 
général des collectivités territoriales, et que le dispositif ne consomme pas d’énergie.
Fait à       le                                                                 Signature                                                             Tampon

                              

À remplir par les entreprises réalisant les travaux. En signant le présent document, l’entreprise certifie sur l’honneur 
que les travaux visés par la présente attestation respectent les critères d’éligibilité prévus par l’arrêté n° NOR 
DEVU0903668A. 
Nature des travaux (un parmi la liste suivante)

❒ fosse et tranchées d’épandage

❒ fosse et lit d’épandage à faible profondeur

❒ fosse et lit filtrant drainé à flux vertical à massif de sable

❒ fosse et lit filtrant drainé à flux vertical à massif de zéolithe

❒ fosse et lit filtrant drainé à flux horizontal

❒ fosse et lit filtrant vertical non drainé

❒ fosse et tertre d’infiltration

❒ fosse et dispositifs agréés

Coût total en  TTC =      
Nom du signataire :
Nom de l’entreprise :
N° RM, RCS ou SIREN :
Mention de l’assurance :
Numéro de devis (facultatif) :
Fait à       le     Signature   Tampon

Ce montant correspond au montant maximum susceptible 
d’être demandé. Il est égal au « Montant total TTC » 
des travaux calculé précédemment, dans la limite de 
10 000 E.

Ce montant doit être inférieur ou égal au montant 
précédent. En effet, vous pouvez décider de demander un 
éco-prêt d’un montant inférieur.

Les sociétés civiles ayant droit à un éco-prêt sont celles non 
soumises à l’impôt sur les sociétés et dont au moins un 
associé est une personne physique.

Ce montant doit être égal à la somme des 3 montants 
précédents.

L’intervention d’un porteur de projet n’est pas obligatoire 
pour la réalisation des travaux. S’il y en a un, celui-ci 
est responsable du respect des prescriptions techniques 
réglementaires pour l’ensemble du projet et doit 
s’engager à ce titre en renseignant ce cadre. (Lorsque 
c’est une collectivité qui réalise les travaux, elle doit 
renseigner ce cadre.)

Cette rubrique doit être remplie par le SPANC ou son 
délégataire, en dernier, une fois que l’entreprise a rempli 
la partie qui la concerne. Elle peut être complétée par la 
signature de la collectivité compétente.

Le SPANC, après que l’entreprise a rempli la partie 
qui lui est relative : 

• vérifie les déclarations de l’entreprise en ce qui 
concerne les caractéristiques techniques des travaux,
• atteste que le projet respecte la réglementation 
en vigueur, en terme de prescriptions techniques 
(installation réglementaire) et de conditions 
d’attribution de l’éco-prêt (installation qui ne 
consomme pas d’énergie).

À noter : la déclaration de non consommation d’énergie 
s’apprécie en excluant la pompe de relevage, le cas 
échéant.

L’entreprise qui réalise les travaux est tenue de connaître 
et de respecter les exigences de l’arrêté du 30 mars 2009 
et s’y engage en signant le formulaire. Pour faciliter 
l’application de ces textes, les différents dispositifs 
éligibles sont repris dans ce cadre. Cela ne dispense pas 
l’entreprise de connaître précisément les modalités de 
l’arrêté qui contient des dispositions non reproduites sur 
les formulaires.

L’entreprise qui intervient :
• coche les cases correspondant aux travaux prévus,
• indique le coût des travaux pour le logement,
• indique les informations qui leur sont relatives 
(toutes les mentions doivent être remplies),
• fournit des devis détaillés qui permettent 
d’identifier clairement les travaux finançables par 
l’éco-prêt.

Cette mention n’a pas pour effet de limiter l’éco-prêt à 
taux zéro aux seuls dispositifs agréés s’accompagnant 
d’une fosse. Tout dispositif de traitement agréé, qui 
ne consomme pas d’énergie, est éligible. D’autres 
combinaisons sont possibles dans la mesure où celles-ci 
respectent les prescriptions techniques en application 
de l’article R.2224-17 du code général des collectivités 
territoriales. 
Pour plus d’information, reportez-vous au site du 
ministère de l’Écologie : 
www.assainissement-non-collectif.developpement-
durable.gouv.fr/ 

Exemple de travaux ÉLIGIBLES 
à l’éco-prêt à taux zéro

Exemples de travaux NON ÉLIGIBLES 
à l’éco-prêt à taux zéro

Assainissement non collectif Réhabilitations ne concernant qu’une partie  
de l’installation d’assainissement non collectif

Micro-stations,
Raccordement au réseau collectif,

Dispositifs de récupération d’eaux de pluie.



 Pour plus d’informations, consulter les Questions / Réponses sur le site du ministère de l’Écologie :
www.logement.gouv.fr/article.php3?id_article=6801

ou, sur le site Internet de l’ADEME : www.ecocitoyens.ademe.fr/financer-mon-projet
 Pour en savoir plus sur l’assainissement non collectif : 

www.assainissement-non-collectif.developpement-durable.gouv.fr

Quels sont les travaux induits, « indissociablement liés aux travaux d’économies d’énergie »,  
dont les dépenses peuvent être prises en compte dans le montant de l’éco-prêt ?

Article R. 319-18 du code de la construction et de l’habitation

Les travaux induits visent uniquement les travaux indispensables consécutifs aux travaux d’efficacité énergétique 
proprement dits. De ce fait ils ne visent ni les autres travaux de rénovation ni les travaux d’ordre esthétique. 

De façon générale, ils relèvent donc d’un des trois objectifs suivants :

 ils sont indispensables pour atteindre les performances intrinsèques des matériaux et équipements ;

 ils sont indispensables pour conserver les fonctionnalités initiales du bâtiment ;

 ils permettent de maintenir dans le temps les performances énergétiques des équipements ou matériaux mis en 
œuvre.

Types de dépenses finançables

Travaux induits des travaux de réhabilitation de systèmes 
d’assainissement non collectif par des dispositifs ne 
consommant pas d’énergie
 travaux de terrassement nécessaire à l’exécution des travaux 
 travaux d’adaptation des réseaux extérieurs d’évacuation des eaux 
usées brutes
 éventuels travaux de remise en état suite à la dégradation due aux 
travaux
 modifications ou installation de systèmes de ventilation 
statique extérieure permettant d’assurer l’aération des dispositifs de 
l’installation

Exemple de travaux induits, dont les DÉPENSES PEUVENT ÊTRE PRISES EN COMPTE 
dans le montant de l’éco-prêt

Réfection de la terrasse préalablement détruite pour les travaux,
Pose d’un regard de collecte et ou de visite,
Réfection de clôture, d’accès ou de pelouse,
Réfection de muret cassé pour accès engins,

Arrachage ou déplacement d’un arbre

Exemple de travaux dont les DÉPENSES NE PEUVENT PAS ÊTRE PRISES EN COMPTE  
dans le montant de l’éco-prêt

Réseau sanitaire intérieur,
Poste de relevage et pompe,
Sonde de mesure de boues

Frais de maîtrise d’œuvre et des études relatives aux travaux.
Exemple de FRAIS POUVANT ÊTRE PRIS EN COMPTE dans le montant de l’éco-prêt

Études de sol,
Étude de filière,

Étude de conception,
 Étude à la parcelle

Exemple de FRAIS NE POUVANT PAS ÊTRE PRIS EN COMPTE  
dans le montant de l’éco-prêt

Frais de contrôle,
Frais d’entretien,

Frais de notaire, notamment les frais de création de servitude,
Frais d’acquisition de terrain d’emprise de l’installation


